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MOT DU MAIRE 
 

Bonjours chers citoyens(nes) 

 

A vous tous, je vous souhaite de belles vacances, 

du soleil, de la chaleur et du bon temps. 

 
 

  Et on repart la vie municipale fin août avec 

de beaux projets. 

 

   Sur cela un bel été à tous 
 

Émilien Beaulieu 

 

 

 

 

 
 

DATES DES SÉANCES 

ORDINAIRE POUR 2017 
  

22 août 2017  05 septembre 2017   

02 octobre 2017 06 novembre 2017 04 décembre 2017 
 

À 19 h 30 au 115, rue Soucy Packington. 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE PACKINGTON 

MAIRE 

 Émilien Beaulieu  

CONSEILLÈRE & CONSEILLERS  

 Yvan Côté 

 Louis Boulianne 

 Anne Pelletier 

 Alain Thériault 

 Linda Levesque 

 Patrick Michaud 
 

BUREAU MUNICIPAL 

112, RUE DES ÉRABLES 

Packington QC  G0L 1Z0 

 : 418 853-2269 poste 4645 

 : 418 854-8457 
@: info@packington.org 

          http://www.packington.org 
 

Denis Moreau, directeur général/sec. trés. 

Jacinthe Madore, secrétaire administrative 

 

COMMISSION DES LOISIRS 

DE PACKINGTON INC. 

 : 418 853-5290 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 : 418 853-5290 

POSTE CANADA 

 : 418 853-3675 

CANTINE DE LA PLAGE 

 : 418 853-5680 

GARAGE MUNICIPAL 

 : 418 853-6309 

INCENDIE & URGENCE 

 : 9-1-1 

O. M. H.    

 : 418 853-2269 

 : 418 899-6757 SURÉTÉ DU QUÉBEC  

HORAIRE RÉGULIER 

DU BUREAU MUNICIPAL 

L’horaire régulier : 

Du lundi au jeudi 

                  De   8 h 30 à 12 h 00 

                                De 13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi :             De   8 h 30 à 12.h 00. 

 

L’INFORMATEUR

R 



TRÈS IMPORTANT 
Pour toute publication à paraître dans l’informateur, elle doit nous parvenir le dernier 

vendredi du mois.      

Merci de votre compréhension 

***************************************************************************************** 

Évènement à venir 
      5 août     Vente à 10¢  

1
er
 & 2 sept     Tournoi des pompiers 

15 & 16 sept    Festival de la forêt sous toutes ses couleurs  
***************************************************************************************** 

Un appel à tous!   

La municipalité est à revoir ses outils promotionnels (ex. : pochette corporative, site, dépliant, 

journal municipal, etc.) Si vous avez des photos de paysages, d’activités ainsi que des vidéos et 

que vous désirez les partager, veuillez les faire parvenir par courriel à l’adresse suivante :  

info@packington.org d’ici le 28 avril 2017. 

Merci 
************************************************************************************************************** 

A Vendre 
 

4 roues GM à 8 trous  grandeur 245 75 R16 avec pneus d’hiver 6/32 d’usure 

 

Demande 100$ pour information  418-853-2269 
 

******************************************************************************************** 

 

AVIS 
A tout les propriètaires qui désirez vendre ou louer votre maison, chalet ou logement, vous pouvez 

nous aviser et  nous feras plaisirs de le publier dans la section «A louer ou a vendre»  sur notre 

site web. Contacter nous au 418-853-2269  poste 4645.Ceci est pour nous faire une banque de 

données. Merci 

 

 

mailto:info@packington.org


 

 

FABRIQUE ST-BENOÎT ABBÉ DE PACKINGTON 
 

34, RUE PRINCIPALE 

PACKINGTON (QUÉBEC)  G0L 1Z0 

TÉLÉPHONE : 418-853-3325 

TÉLÉCOPIEUR : 418-853-2372 

 

 
Le 28 mai dernier se tenait au Chalet Communautaire, une rencontre d’information et de consultation auprès de la 

population concernant les réparations qui doivent être faites à l’église dont principalement le toit et un tableau 

électrique. Ces travaux sont essentiels pour la conservation de notre bâtisse et doivent être faits le plus tôt possible 

et comme je dis souvent, « ils doivent être faits HIER ». C’est dire qu’il est URGENT d’agir puisque l’eau a 

déjà commencé à s’infiltrer. Il faut absolument remplacer la toiture afin de garder notre bâtiment en santé.  

 

Voici donc un compte rendu de cette consultation qui a réuni 57 personnes concernées par la préservation de notre 

héritage religieux. Ces personnes ont été réparties en six équipes qui ont répondu à quatre questions qui leur ont 

été adressées. Je vous donne les réponses pour chacune ainsi que le nombre d’équipes qui ont eu la même réponse 

et aussi quelques suggestions reçues. 

 

Question #1 

Avez-vous des suggestions pour l’occupation du bâtiment de l’église qui rapporterait d’autres revenus à la 

fabrique ?  

- Contacter les salons funéraires pour une entente d’exposition à l’arrière de l’église   

           5 

 - Établir un columbarium dans la bâtisse      5 

 - Réduire l’espace de culte pour faire de petites salles de réunions   2 

 - Vider le sous-sol et faire une vente à l’encan avec ces articles   1 

 - Organiser des spectacles chantants       1 

 - Organiser des messes jeunesses (former un comité)    1 

 

Question #2 

De quelle façon êtes-vous en accord ou en désaccord avec les projets d’amélioration et de rénovation de notre 

église ? 

- Toutes les équipes étaient en accord avec les réparations. Une équipe a même mentionné quelles doivent 

être bien faites tout de suite en partant. Une autre a aussi ajouté que ça va régler le problème à court terme 

mais que le problème à long terme reste entier en termes de revenu et de participation. 

Question #3 

Avez-vous d’autres idées pour financer les projets d’amélioration de l’église ? 

 - Faire une vente à l’encan avec les objets non utilisés dans l’église, surtout  

  à la sacristie           3 

- Faire une campagne de levée de fond pour inciter à donner avec reçu pour l’impôt   

            2 

 

 - Créer une fondation à l’église (don lors d’un décès)     1 

- Faire un concert de Noël comme source de financement (Symphonie des Lacs pourrait être invitée) 

            1 

- Demander aux familles de faire une activité dont les revenus serait remis à la Fabrique   

             1 

 - Demander aux comités locataires afin d’avoir des subventions    1 



 

 

 

- Établir une taxe spéciale où tout le monde participerait (il y a déjà eu une taxe spéciale pour les chemins)

            1 

 

Question #4 

- Seriez-vous en faveur d’une contribution volontaire pour financer les projets d’amélioration de l’église ? 

- Toutes les équipes étaient d’accord puisque ce serait un libre choix mais les gens aimeraient que ces dons 

demeurent anonymes tout en ayant un tableau, un thermomètre pour indiquer le montant déjà amassé. Il a 

aussi été précisé que chacun devait faire sa part pour la survie de l’église. 

 

Voici maintenant les suggestions suite à cette rencontre :  

- Former des comités afin d’aider lors des activités organisées par la Fabrique (Fête de l’Amour,   

Commémoration des défunts, vente à 10 sous et autres) 

- Il faut trouver des solutions à long terme puisque la question des revenus demeure toute entière. 

- Une taxe spéciale ???? Malheureusement cette option ne pourra pas être retenue puisque nous ne sommes 

pas autorisés à taxer la population. 

 

Ceci complète le compte rendu de cette rencontre.  

 

Les marguilliers et marguillières ont pris connaissance de toutes ces informations et ont déjà appliqué quelques-

unes des suggestions afin de mettre en œuvre la rentrée d’argent et de commencer les réparations le plus 

rapidement possible.  

 
1. Nous sommes prêts à recevoir vos dons, notre thermomètre n’attend plus que vous pour grimper vers notre but qui  

est de 50,000$. 

2.  Nous avons commencé à vendre des billets pour un tirage qui se tiendra le 25 novembre prochain et dont 

l’unique prix sera d’un montant de 999$. Nous avons 500 billets à vendre au coût de 10$ chacun. 

 

3.  La chorale est à faire des démarches afin d’organiser une activité qui permettrait d’aller chercher un certain 

montant d’argent.  

 

4.  Certaines personnes nous ont mentionné qu’ils organiseraient une activité dont les revenus seraient remis à 

l’église pour aider aux réparations. 

 

 

Je ne vous en dis pas plus afin de garder un petit suspens et d’attirer votre attention sur les activités à venir. 

 

AFIN D’ARRIVER À NOS FINS, NOUS AVONS BESOIN DE LA PARTICIPATION DE TOUS ET DE 

CHACUN. MERCI DE NOUS APPUYER DANS CES DÉMARCHES. 

 

MERCI À CEUX QUI NOUS APPUI DÉJÀ ET MERCI AUSSI À CEUX QUI NOUS APPUIERONT DANS UN 

FUTUR PROCHE. 

****************************************************************************** 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 



AVIS AUX RÉSIDENTS 

Prenez note que les conteneurs dans les rangs ne servent pas pour les débris de construction et les 

encombrants. Veuillez aller porter vos articles au Centre de tri à Dégelis, aucun déboursé ne vous sera 

exigé. Les heures d’ouverture sont le lundi de 13 h à 16h, mardi –vendredi de 8h -12h et de 13h16h et le 

samedi de 8 h – 12h. 

****************************************************************************** 

Messages de la plage municipale de Packington 
 

C’est pour vous annoncer que la plage municipale est désormais ouverte et surveiller de 9h à 12h 

et de 1h à 4h, du mercredi au dimanche 

. 

Ensuite il y aura des cours de natation à la plage municipale le vendredi matin au coût de 35$ la 

session pour les niveaux suivant, salamandre et poisson-lune, crocodile et baleine, niveau 1 et 

pour finir les niveau 234. 

 

Pour les inscriptions ou plus de renseignement sur la plage, appeler Julien Albert au 418-853-5137 

ou écrivez-moi sur Messenger.  
 

************************************************************************************************************ 

 

AVIS IMPORTANT 
Bureau de Poste de Packington 

 

Veuillez prendre note qu’à partir du 4 juillet 2017 le bureau de poste de Packington sera 

déménagé au 34, rue Principale (église). Utilisez la porte centrale (avant). 

 

Merci de votre compréhension 
 

Marielle Caron, maitre de poste 
 

418-853-3675 
****************************************************************************** 
 



 

Festival de la Forêt sous toutes ses couleurs 
Le festival de la forêt sous toutes ses couleurs se tiendra le 15 et 16 septembre 2017. M. Étienne 

Moreau sera en charge des repas et sollicite votre aide pour la préparation et le bon déroulement 

du service. Si tu as du temps à donner contacter le au 418-853-2863. Merci de votre implication. 

****************************************************************************** 

 





 



 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ 
 

 

LA KERMESSE D’ACTI-FAMILLES : UN GRAND SUCCÈS! 
 

Tout au long de la journée, environ 350 personnes ont visité la vingtaine d’exposants soit des 

brocanteurs, artistes et artisans sont venus vendre leurs produits. 

 

Durant la journée, nous avons entendu Francine Caron du Verger Champêtre et du Centre de 

Formation en Acériculture ainsi que Roberto Côté pour un atelier sur le compostage. Nous avons 

bougé en compagnie d’Isabelle Soucy avec son Zumba et le Taïchi de Monique Laurence. 

Également, nous avons assisté à une démonstration de Taekwondo avec Nancy Labonté et 

quelques élèves en plus des numéros de la troupe de danse Aristo danse dirigée par Mélanie 

Chenard-Morin. 

 

Merci à la population pour sa fidélité à cet événement rassembleur pour les familles du 

Transcontinental. 

 

 

 

-30- 

 

Line-France Bouchard 

Agente aux services et à l’information 

Acti-Familles 

418 893-5389 
 16  juin 2017 

  
 

 

  



 

Message du Comité Amis de l’Entraide de Packington 

Depuis quelques mois les personnes de 65 ans et plus ont l’opportunité de se faire livrer un repas 

complet le mercredi midi et le vendredi midi a un cout de 5.00$. Cependant il sera augmenté à 

6.00$ le 1
er
 septembre 2017 

La raison principale de cette augmentation est de pouvoir conserver ce service le plus longtemps 

possible. Il est important de noter qu’il vous est livré gratuitement. C’est le comité qui défraye au 

complet ce service. D’ailleurs nous constatons un besoin de plus en plus grandissant. Nous tenons 

aussi à remercier l’Épicerie 4 Sous  et Monsieur Denis Soucy qui offre le service de repas et de 

livraison. 

Si quelqu’un est intéressé par ce service vous contacter Madame Béatrice Lebel au 418-853-2245 

Bon été a tous 

******************************************************************************************* 

 

 

. 



 

 

Tournoi pompiers APEQ 2017 à Packington  
 

 

 

 

 

 

Tous les pompiers de votre brigade incendie travaillent fort à la mise sur pied du prochain tournoi 

de l’APEQ qui aura lieu dans notre municipalité les 2 et 3 septembre 2017. Nous sommes confiants 

d’offrir des activités de qualité à lesquelles vous êtes tous conviés. Les détails du tournoi vous 

seront dévoilés prochainement.  

Recherche de bénévoles 

Pour réaliser un événement de ce genre, nous avons besoin de la collaboration de plusieurs 

personnes. Nous sommes donc rendus à prendre les noms des gens intéressés à nous aider 

bénévolement lors de la fin de semaine. Que ce soit une soirée ou une journée, toute l’aide sera 

acceptée ! René-Claude se fera un plaisir de prendre en note vos disponibilités.  

Achat de billets 

Il vous est possible de vous procurer des billets pour les différents repas (méchoui du samedi, 

brunch et banquet du dimanche) et soirées. Vous devez contacter René-Claude ou Pauline au 418-

853-3331 afin de réserver vos places, vous avez jusqu’au 1er août 2017. Il est à noter qu’il n’y aura 

pas de billets de repas en vente à l’entrée.  

 

Merci de votre collaboration lors de cet événement ! 

Service incendie Caserne 31 

  

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjosvHB3PfLAhUJ1R4KHTznDqAQjRwIBw&url=http://groupes.lacapitale.com/en/apeq/assurancesgenerales-1&psig=AFQjCNEPj6Pv1X-xaFNYnlN9jj2iRJEPEw&ust=1459953434135542
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjh5umbrLvMAhXLXB4KHRCnBtgQjRwIBw&url=http://fr.dreamstime.com/illustration-stock-un-dessin-color%C3%A9-d-un-pompier-image45444949&psig=AFQjCNHZHIT_MpCjedi0T3b2h2sswtqiMA&ust=1462276900839634
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj49oSl3ffLAhXB1h4KHe_8BicQjRwIBw&url=https://www.promoincendie.com/index.php/article/page_detail/caserne_7/&bvm=bv.118443451,d.eWE&psig=AFQjCNHLCJvFS3KhrssHlEDHoTkIlscrbg&ust=1459953638827535


 

Mini-tournoi des pompiers 2016 

Le 16 juin dernier se tenait le mini-tournoi des pompiers organisé par le service incendie de St-Marc-di-

Lac-Long. Cinq enfants de notre municipalité ont développé leur habileté tout en s'entraidant 

et en s'amusant. L'équipe du service incendie de Packington tient à les féliciter et à les 

remercier pour leur participation à cette compétition amicale. Bravo à Xavier Albert, Maëlie 

Caron, Loïc Gagnon, Olivier Gagnon et Gabrielle Gagnon.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BRIGADE INCENDIE DE PACKINGTON 

Le service d’incendie de Packington va effectuer en juillet ou en août 2017  

leur cueillette de canette et bouteille au profit de la brigade et de la duchesse Daisy 

Pelletier. Si vous êtes absent, les mettre à la vue pour être cueilli. 

Merci de votre générosité. 

 

 
 



Grand public 
 

Le partage de la route, c’est aussi faire place aux utilisateurs d’aides à la mobilité motorisées  

 

Un triporteur, une quadri porteuse ou un fauteuil roulant motorisé permet à de nombreuses personnes  de conserver 

leur autonomie dans leurs déplacements.  

 

Depuis juin 2015, un projet pilote prévoit de nouvelles règles de circulation pour les utilisateurs de ces aides à la 

mobilité motorisées (AMM). En même temps, ce projet pilote laisse davantage de flexibilité aux utilisateurs 

d’AMM dans leur choix d’itinéraire, tout en assurant un partage de la route sécuritaire entre les différents usagers 

de la route.  

 

En vertu du projet pilote, il est désormais possible pour les utilisateurs d’AMM d’emprunter les trottoirs, les voies 

cyclables, et, à certaines conditions, la chaussée et son accotement.  

 

De plus en plus d’AMM circuleront sur la voie publique. Pour votre sécurité et celle des autres, soyez vigilant et 

adoptez une attitude ouverte et courtoise lors de vos déplacements.  

 

Pour en apprendre davantage sur le projet pilote, visitez le www.transports.gouv.qc.ca 
 

 

Utilisateurs d’AMM 

 

Sur la route en AMM, la sécurité avant tout! 

 

Vous utilisez un fauteuil roulant motorisé, un triporteur ou une quadri porteuse dans vos déplacements? Saviez-

vous que l’utilisation de ces aides à la mobilité motorisées (AMM) est balisée par un projet pilote depuis juin 

2015?  

 

Selon votre préférence, et en ayant toujours en tête votre sécurité et celle des autres, il vous est possible 

d’emprunter les trottoirs, les voies cyclables ainsi que, à certaines conditions, la chaussée et son accotement. Il est 

interdit de circuler sur les autoroutes et leurs voies d’accès. 

 

Sur les trottoirs et les voies cyclables, adaptez votre vitesse à celles des autres usagers. Avant de vous engager sur 

la chaussée, assurez-vous que la limite de vitesse est de 50 km/h ou moins et qu’il n’y a pas plus d’une voie de 

circulation par sens. Si vous empruntez l’accotement, il doit être suffisamment large et sans obstacle.  

 

En précisant les règles de circulation, ce projet pilote vise un meilleur partage de la route tout en offrant une plus 

grande flexibilité dans vos déplacements. Pour en apprendre davantage sur le projet pilote, visitez le 

www.transports.gouv.qc.ca. 

 

 

 

 

http://www.transports.gouv.qc.ca/
http://www.transports.gouv.qc.ca/


 

Interdiction de nourrir les oiseaux aquatiques (canards, oies, ...) 

 
 

Il est interdit de nourrir les oiseaux aquatiques* sur les lacs et cours d’eau ainsi que dans le secteur riverain. »  

*Les espèces de la famille des anatidés (canards, oies, cygnes) = sauvagine.   

  

Nourrir les oiseaux aquatiques est pourtant très agréable et ce geste permet de voir ces oiseaux de près. 

  

Pourquoi une telle interdiction ? 
  

Les canards augmentent considérablement la pollution des lacs de baignade, tant au niveau des coliformes 

contenus dans leurs fientes qu'un ver microscopique (la cercaire) qui peut créer des problèmes cutanés chez 

l'humain (dermatite du baigneur, appelée parfois dermite du baigneur).  

  

Un canard produit autant de d’excréments (matières fécales) que 5 humains ; en le nourrissant, il fréquente notre 

lac durant 220 jours. Trois familles de canards sur un lac, minimum 5 canards par famille, c’est comme permettre 

à 75 humains (3 X 5 X 5) d’utiliser le lac comme fosse septique ! 

  

Pour nourrir les canards (et autres oiseaux aquatiques), les personnes riveraines utilisent du pain ou des mélanges 

de grains préparés pour les élevages de volailles. Ces aliments ne sont pas adaptés à leurs besoins et les déjections 

qu’ils entraînent représentent une source de pollution importante pour le lac. Ces animaux assimilent une partie 

seulement des éléments nutritifs, soit environ 60%. Le reste se retrouve dans leurs excréments et devient un 

excellent engrais pour les algues et les plantes aquatiques.  

  

Charge en phosphore des différents fumiers en production agricole en kilogramme par tonne : 

 Laitière : 0,5 à 1,5 kg/t 

 Bovine : 1,15 à 4,74 kg/t  

 Porcine : 1,5 à 3,1 kg/t 

 Aviaire (oiseaux) : 23,10 à 31,3 kg/t 

À savoir : 1 gramme d’engrais phosphorés déversé dans un plan d’eau fournit assez d’éléments nutritifs pour 

produire 500 grammes d’algues et de plantes aquatiques.  

 La charge en phosphore des oiseaux = 31300 gr de phosphore X 500 = 15 650 000 gr 

 Ce phosphore est suffisant pour produire 15,6 tonnes d’algues (1 million de  

 grammes = 1 tonne) 

De plus, les gens pensent aider les oiseaux aquatiques en les nourrissant. C’est faux : L’énergie nécessaire à 

l’oiseau pour consommer le pain est plus grande que l’énergie contenue dans la mie ! 

S’ils manquent de nourriture, les oiseaux vont migrer et le problème va se résoudre de lui-même.  

 

 

 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCOURS LOCAL «MAISONS FLEURIES» 
 

Le concours local «Maisons Fleuries» est de retour.  Le Comité d’embellissement invite les personnes 
qui ont embellis leur propriété de s’inscrire au concours local. L’inscription est gratuite et vous avez 
jusqu’au 15 septembre pour vous inscrire. Lors du brunch du 1er octobre 2017, nous ferons le tirage de 
trois prix de participation parmi les personnes inscrites. 
 

Le Comité d’embellissement encourage toute la population à embellir leur propriété. Grace à votre 
implication, nous avons obtenu l’an dernier un troisième fleuron et nous en sommes très fière. 
 

Merci de contribuer à faire de notre milieu, un endroit agréable à y vivre et à visiter.  Vous trouverez ci-
dessous le formulaire d’inscription que vous pouvez nous faire parvenir au bureau municipal. 
 

Bon été 
 
 

Le Comité d’embellissement  

 
Concours local «Maisons fleuries» 2016 de Packington 

 (PARTICIPATION ) 

 

     Nom :         

(écrire en lettres moulées) 

Adresse :        

               

               

 

Téléphone : 853- _ _ _ _ 
 

Pour informations : 418 853-2269 oudmoreau@packington.org ou 

secretaire@packington.org 

         

 
 

mailto:oudmoreau@packington.org
mailto:secretaire@packington.org


 
 

 



 

BONNE VACANCES 

 
 


